
[ca . 1704 ] A
ERKLAERUNG[EINES UNBEKANNTEN GASTWIRTES VON CHAUMONT]

"Monsieur [Beat Jakob ] Meyer  anseigne au garde suisse [ - konkret in der

Gardekompagnie von Beat Heinrich Josef  Zurlauben ] passant

a Chaumont luy a restez un soldat Malade auquelle ne m ' a pas lessez aucunne

argan pour le faire tretez et me priant que sy Je voulôi le gardere que son

Capitainne [obgenannter Zurlauben gemeint ] passeroit dedans dix Jours au plus

tard Et qui pranderoit ledit soldat et qui renbourseret Ceque Je pourôit avoir

foumy pour luy les dix Jours ont estay passez et Jusque a vingt Je n ' an n ’ay

poin esut aucunne nouvelle Et mesmme avoire escrit aux Regiment et touiours

poin de nouvelle y l ’y a passez un ofisier qui m ' a dit qui s ’an aloit adoy

[- à Douai ?] Et Je l ’ay lessez alez avec luy de peur qui ne m ’ay despansez da¬

vantage Et l ' ofisier m ' a dit qui le mesteroit dans la Compagni Et y m ' a des-
1

pansez vingt franc pour y Conprandre ma painne Et la . . . [ ?]
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